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PROPRIETAIRE OU SKIPPER 

Nom : …BOGRAND…………… Prénom : …CHRISTOPHE….  N° de licence FFV : …0958611D…... 

Adresse : …CHATEAU DU LAUNAY………………………………………………..………………………. 

CP : …56160……..………..  Ville : …PLOERDUT………………………………………………………… 

Tél. : ………………..……….  Port : …06.07.26.28.48… email : …christophe@chateaudulaunay.fr... 

 

BATEAU 

Nom : …AILE BLEUE STEREC.….………..  Numéro de voile  : …168…………………….…………. 

Modèle : …NEWICK RECREATIVE.……………. Catégorie de navigation :  Hauturier   Côtier 

Constructeur : …LE JELOUX……………….… Architecte : …NEWICK……………….…….…..… 

Année de construction : …1982………… Port d’attache : …AURAY……………………………..…… 

 

TYPE 

 Catamaran de sport solo    Catamaran de sport double    Catamaran    Trimaran    Foiler    Prao 

 

APPENDICES 

 Ailerons      Dérives pivotantes       Dérives sabres       Foils fixes       Foils rétractables 

 

COQUES 

Longueur hors-tout LOA : …12,80.. m             Longueur RL mesurée à mi-franc-bord : …12.80…. m 

Largeur hors-tout : …8,60…….. m            Tirant d'eau TE en conditions de jauge : …1,30….. m 

  

Poids de jauge W prêt à naviguer avec voiles, moteur(s), mouillage, armement de sécurité et navigation mais 

sans équipage, nourriture et réservoirs vides : …4200… kgs  - Méthode de pesée : …peson grue… 

 

GREEMENT 

Hauteur du mât : …16,75.…….… m   Hauteur V du gréement : …17,60……… m 

Guindant P grand-voile : …15.70…..… m  Circonférence CM du mât (si rotatif) : …/… m 

Surface mesurée SM grand-voile : …62,36…… m² 

*E = …6,06….. m,           E1 = …5,10.. m,           E2 = …4,16.. m          

E3 = …2,84….. m,           T = …1,52.… m,            B = …….…..… m 

Déclaration facultative (mais recommandée) des mesures exactes de vos voiles. 

Surface mesurée SA artimon  : ……………...… m² 

Guindant LJ du plus grand foc : …14,30.…… m 

Type d'étai :    Mousquetons    

 Enrouleurs circonférence CF : …0.10…….. m   

 Etai creux, circonférence CE : …………..…. m 
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*Surface mesurée SJ du plus grand foc : …40,06… m²     

CJ = …13.60.….. m,      LP = …5,92..….  m,      RJ  = …-0.25.…... m 

*Surface mesurée SD du drifter ou gennaker : …68,16… m²  

DH = …16.90.... m,   DF = …7.40...…. m,   DMG = …4,20...… m  

Surface mesurée SS du spinnaker : …… m²  

*SF = ….… m,   SL1 = …..… m,     SL2 = ….. m,    SMG = ….. m 

Déclaration facultative (mais recommandée) des mesures exactes de vos voiles. 

 

Dépassement TA de l'amure des drifters, gennakers ou spinnakers en avant des étraves : …0.40..… m 

Hauteur sous barrots HSB mesurée sur 0,30m de large et 0,2 * L de long : …1,85…… m 

 

MOTORISATION 

Vitesse VM au moteur : …7…… nœuds 

Nombres d'hélices : ………1………...  

Type d'hélices  :  Pales fixes       Bec de canard       Mise en drapeau       Hors bord       Catdrive 

 

ORIGINE DES DONNEES 

 Jaugeur      Constructeur      Architecte      Propriétaire      Autre certificat de jauge : ………..….. 

 

Fait le : …22/09/2020.., à : …VANNES..., par (nom du mesureur) : …BOGRAND…..    

        

     Signature :       

 

 

Rating attribué : ____1,182_________     Cachet de l’A.M.H. 

Classe  : ______M2K1_____________ 

N° de certificat : ____20_033________ 

Validité jusqu’au : 22./09../.2024…. 

ANNULE ET REMPLACE LE CERTIFICAT N°17_017 

Le certificat de jauge, valable 4 ans, s’élève à 30 €, pour les navires de moins de 10 m (LOA) et 40€ pour ceux de taille supérieure. Il 

s’agit d’une jauge déclarative, validée par le jaugeur de l’A.M.H. qui la délivrera. 

Les tarifs ci-dessus s’appliqueront aux jauges déclaratives. Tout bateau demandant à être mesuré prendra l’intégralité des frais de jauge 

à sa charge. 


